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Nom du site : BENNA TRONCON AMONT    No : 1 

 
D

on
né

es
 g

én
ér

al
es

 

Description générale Fossé avec pseudo-roselière ; ne semble pas présenter de zone en eau en 
permanence 

No parcelle (propriétaire) 727 (commune) 

Surface [m2] 10'500 (longueur : 1450 m) 

Affectation agricole 

Statut de protection aucun 

Environnement cultures 

Utilisation actuelle aucune 

D
on

né
es

 b
io

lo
gi

qu
es

 

Milieux identifiés (selon la typologie 
des milieux de Suisse) 

roselière terrestre (2.1.2.2), saulaie buissonnante marécageuse (5.3.7), forêt 
inondable (6.1) 

Faune présente Conocephalus fuscus, Ruspolia nitidula 

Flore présente Phragmites australis, Salix sp. 

Eléments potentiels Bombina variegata, Triturus spp. Aplexa hypnorum, Carex pseudocyperus, 
Potamogeton pusillus 

Fonction de liaison biologique 
Situé à mi-distance entre le Rhône et le canal Stockalper ce tronçon  joue 
un rôle important de relais dans les liaisons transversales de la plaine tout 
en constituant un axe de déplacement de la faune parallèle au Rhône. 

D
ia

gn
os

tic
 

Atteintes existantes comblement, eutrophisation 

Menaces comblement total et transformation en surface agricole 

Objectifs de conservation / 

Espèces-cibles 

- étendre la zone naturelle jusqu’aux limites de la parcelle communale 
- renforcer la fonction de liaison biologique pour la petite faune et les 

batraciens 
- permettre la nidification de diverses espèces d’oiseaux (Rousserolle 

verderolle, effarvatte, Fauvette grisette, Rossignol) 

M
es

ur
es

 p
ro

po
sé

es
 

Mesure réglementaire 
Zone de protection de la nature d’importance communale. Définir 
précisément les limites de la parcelle communale pour éviter l’emprise de 
l’agriculture 

Protection hydrique - 

Protection trophique encourager  la mise en place des surfaces de compensation écologique sur 
les bandes de terrain agricole attenantes à la parcelle communale 

Aménagement 

- creuser des mares aux endroits favorables (min. 2) 
- conserver certains tronçons en roselière et laisser d’autres 

s’embuissonner (saules) 
- réaménager le tronçon amont de la parcelle 727 qui a été transformée en 

terre agricole 

Revitalisation - 

Entretien 

- fauche de la roselière et exportation de la litière (fréquence à déterminer  
selon l’embroussaillement) 

- curage des mares 
- recépage périodique des buissons 
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Nom du site : BENNA TRONCON MEDIAN   No : 2 

 
D

on
né

es
 g

én
ér

al
es

 

Description générale Fossé avec pseudo-roselière avec zones apparemment en eau toute l’année 

No parcelle/propriétaire 727 (commune) 

Surface [m2] 11'000  (longueur 960 m) 

Affectation agricole 

Statut de protection aucun 

Environnement cultures 

Utilisation actuelle décharge de matière organique (surtout fumier) sur la partie aval  

D
on

né
es

 b
io

lo
gi

qu
es

 

Milieux identifiés (selon la typologie 
des milieux de Suisse) 

roselière terrestre (2.1.2.2), stade arbustif préforestier (5.3.5), arbres isolés 
(6.0) 

Faune présente Rana temporaria, Natrix natrix 

Flore présente Phragmites australis, Salix sp., Fraxinus excelsior 

Eléments potentiels Triturus spp., Schoenoplectus lacustris, Odonates div. 

Fonction de liaison biologique 
Importante (relais), entre le Rhône et l’étang du Chêne, jonction avec le 
tronçon aval comblé sur 550 m (prairie grasse) et avec l’amont sur 60 m 
(cultures) 

D
ia

gn
os

tic
 Atteintes existantes eutrophisation, comblement (décharge). 

Menaces disparition par comblement  et embroussaillement 

Objectifs de conservation/ 

Espèces-cibles 

- revitaliser la zone atterrie 
- augmenter la biodiversité de la zone humide 
- espèces-cibles : poissons, batraciens  

M
es

ur
es

 p
ro

po
sé

es
 

Mesure réglementaire 
Zone de protection de la nature d’importance communale. Définir 
précisément les limites de la parcelle communale pour éviter l’emprise de 
l’agriculture 

Protection hydrique - 

Protection trophique encourager  la mise en place des surfaces de compensation écologique sur 
les bandes de terrain agricole attenantes à la parcelle communale 

Aménagement 

- revitalisation du tronçon situé sur le corridor de liaison biologique reliant 
la colline de Port-Valais au Rhône (mesure FF7c du projet H21BO) 

 - creusement de petits étangs, de zones de bassière 

Revitalisation évacuation des dépôts 

Entretien 
- fauche et exportation de la litière  
- curage périodique des plans d’eau 
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Nom du site : BENNA TRONCON AVAL   No : 3 

 
D

on
né

es
 g

én
ér

al
es

 

Description générale Fossé avec pseudo-roselière, en eau une partie de l’année ; partie aval 
canalisée sous terre 

No parcelle/propriétaire 727 (commune) 

Surface [m2] 6'500 (longueur : 920 m) 

Affectation limite zone à bâtir 

Statut de protection aucun 

Environnement 
 rive gauche : zone bâtie (villas) 

 rive droite : talus externe de la digue du Rhône 

Utilisation actuelle aucune 

D
on

né
es

 b
io

lo
gi

qu
es

 

Milieux identifiés (selon la typologie 
des milieux de Suisse) roselière terrestre (2.1.2.2) 

Faune présente Segmentina nitida, Chrysochraon dispar, Conocephalus fuscus, Rana 
temporaria, Rana gr. esculenta, Triturus cristatus 

Flore présente Phragmites australis, Filipendula ulmaria, Salix alba, Salix caprea, Alnus 
incana.  

Eléments potentiels Triturus spp. Sparganium erectum 

Fonction de liaison biologique 
Actuellement faible, embouchure au lac en canalisation (200 m), tronçon 
amont atterri sur 550m mais potentiellement importante en tant qu’élément 
de connexion au lac                               

D
ia

gn
os

tic
 Atteintes existantes Eutrophisation, en partie sous tuyau 

Menaces atterrissement complet 

Objectifs de conservation/ 

Espèces-cibles 

- intégrer à nouveau ce tronçon dans le réseau aquatique 
- augmenter la biodiversité de ses berges 
- espèces-cibles : poissons, entomofaune des zones humides 

M
es

ur
es

 p
ro

po
sé

es
 

Mesure réglementaire Zone de protection de la nature d’importance communale  

Protection hydrique - 

Protection trophique - 

Aménagement 
- reconnections avec le tronçon amont 

Revitalisation  recreusement avec mise en eau permanente du tronçon à ciel ouvert              

Entretien 

- fauche annuelle avec exportation de la litière 
-  entretien  plus extensif des talus de la digue (fauche au maximum 

une fois par année en automne) 
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Nom du site : VIEILLE MOSELLE   No : 4 

 
D

on
né

es
 g

én
ér

al
es

 

Description générale Fossé avec pseudo-roselière, à sec une partie de l’année  

No parcelle/propriétaire 867, 879 (commune) 

Surface [m2] 2'100 (longueur : 520 m) 

Affectation zone à bâtir 

Statut de protection aucun 

Environnement 

La Vieille Moselle est reliée au Stockalper par une canalisation qui sert 
également de trop-plein aux eaux de la STEP. Elle est entourée de cultures. 
Dans son voisinage on trouve un bosquet humide, un hangar et un bâtiment 
habité. 

Utilisation actuelle aucune 

D
on

né
es

 b
io

lo
gi

qu
es

 

Milieux identifiés (selon la typologie 
des milieux de Suisse) roselière terrestre (2.1.2.2) 

Faune présente Rana temporaria, Rana gr. esculenta., Lymnocryptes minimus 

Flore présente Phragmites australis, Typha sp., Lemna sp., Berula erecta. 

Eléments potentiels Gasterosteus gymnurus, Calopteryx splendens, Triturus spp. 

Fonction de liaison biologique faible, zone humide intermédiaire entre le Stockalper et le Tové 

D
ia

gn
os

tic
 Atteintes existantes eutrophisation 

Menaces atterrissement, embroussaillement 

Objectifs de conservation/ 

Espèces-cibles 

- créer une liaison aquatique entre le Tové et le canal Stockalper 
- maintenir des liaisons terrestres et amphibies à travers la zone à 

bâtir 

M
es

ur
es

 p
ro

po
sé

es
 

Mesure réglementaire 

- Zone de protection du paysage d’importance communale  
- assurer une zone riveraine naturelle d’au moins 5 m de part et 

d’autre du lit (Espace réservé aux eaux selon LEaux) 
- prendre des mesures pour conserver le bosquet et la petite prairie 

humide en rive droite 

Protection hydrique - 

Protection trophique - 

Aménagement 

- aménager une jonction avec le Tové  afin de mettre ce  dernier en 
contact avec le Stockalper. 

-  aménager le lit et les berges de manière à diversifier ses 
structures, par exemple,  creuser   une gouille à la jonction des 
deux bras, poser des enrochements dans les berges. 

- permettre ou favoriser la croissance de buissons sur l’une des 
berges 

Revitalisation - 

Entretien  fauche et exportation de la litière 
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Nom du site : SOUS GRAMMONT   No : 5 

 
D

on
né

es
 g

én
ér

al
es

 

Description générale 
Prés maigres humides drainés par un réseau de rigoles et parsemés de 
bouleaux ; avec au centre du site un bosquet marécageux soumis au régime 
forestier. 

No parcelle/propriétaire Selon pièce no 4 du dossier des mesures de compensation de la route 
H21BO (4.4.2011) 

Surface [m2] 37’000 

Affectation zone agricole 

Statut de protection zone cantonale de protection de la nature 

Environnement Le site est bordé au N par une zone industrielle, au SW par une déchetterie 
et une route. 

Utilisation actuelle fauche, pâture 

D
on

né
es

 b
io

lo
gi

qu
es

 

Milieux identifiés (selon la typologie 
des milieux de Suisse) 

prairie humide (2.3), frênaie humide (6.1.4), saulaie buissonnante 
marécageuse (5.3.7), arbres isolés (6.0), roselière terrestre (2.1.2.2), roncier 
(5.3.4),  

Faune présente Rana temporaria, Bombina variegata, Somatochlora bimaculata, 
Pteronemobius heydenii 

Flore présente Eleocharis obtusa, Geranium palustre, Iris pseudacorus, Alopecurus 
geniculatus 

Eléments potentiels  Triturus spp. Allium angulosum 

Fonction de liaison biologique un des nœuds du réseau terrestre et amphibie 

D
ia

gn
os

tic
 

Atteintes existantes comblement ou mise sous tuyau d’une partie des rigoles de drainage 

Menaces abandon de l’entretien traditionnel, développement des activités humaines 
à proximité (déchetterie, route, zone industrielle) 

Objectifs de conservation/ 

Espèces-cibles 

améliorer la qualité biologique du site et assure sa conservation à long 
terme par une gestion appropriée 

M
es

ur
es

 p
ro

po
sé

es
 

Mesure réglementaire 

Zone agricole protégée 

proposition réglée dans le cadre de la réalisation de la mesure de 
compensation FF6 de la route H21BO /H144 

Protection hydrique - 

Protection trophique - 

Aménagement - 

Revitalisation - 

Entretien - 
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Nom du site : ALAMONT    No : 7 

 

D
on

né
es

 g
én

ér
al

es
 

Description générale Zone de crêtes et d’escarpements rocheux dominant des éboulis calcaires et 
des forêts rocheuses à flore variée. 

No parcelle/propriétaire (pas de données) 

Surface [m2] 96 ha 

Affectation Aire forestière, terrains incultes d’altitude 

Statut de protection Zone communale de protection du paysage 

Environnement forêt 

Utilisation actuelle aucune 

D
on

né
es

 b
io

lo
gi

qu
es

 

Milieux identifiés (selon la typologie 
des milieux de Suisse) 

Forêts d’attitude (aulnaies vertes 6.3.9, pessières 6.6.2, pessière à mélèzes), 
éboulis calcaires (3.3.1), pelouses à sermontain (4.3.1 var.), pelouses à 
laiche ferrugineuse (4.3.3), etc. 

Faune présente Cervus elaphus, Capreolus capreolus, Lynx lynx, pic noir, chouette de 
Tengmalm, Hylotropes bajulus, Lasiommata petropolitana 

Flore présente Cicerbita plumieri 

Eléments potentiels Cypripedium calceolus, Papaver occidentale, Ranunculus thora, pic 
tridactyle 

Fonction de liaison biologique - 

D
ia

gn
os

tic
 Atteintes existantes - 

Menaces - 

Objectifs de conservation/ 

Espèces-cibles 

 
- conservation de l’état existant 

M
es

ur
es

 p
ro

po
sé

es
 

Mesure réglementaire Maintien en Zone de protection du paysage d’importance communale 

Protection hydrique - 

Protection trophique - 

Aménagement - 

Revitalisation - 

Entretien - 

 

 



 

Révision PAZ de Port-Valais - Rapport sur les valeurs naturelles octobre 2016 p. 18

 

Nom du site : BELLES TRUCHES   No : 8 

 
D

on
né

es
 g

én
ér

al
es

 

Description générale 

Prairie humide, bassière inondable dans un champ cultivé, site d’un ancien 
étang comblé en 1988. Bien que cette surface se soit passablement 
dégradée, elle conserve un intérêt comme élément-relais du réseau 
écologique. 

No parcelle/propriétaire 1103, 1105 

Surface [m2] 4’700 

Affectation zone agricole 

Statut de protection zone cantonale de protection du paysage 

Environnement champs cultivés, habitations, camping, usine, STEP 

Utilisation actuelle Pâture, fauche 

D
on

né
es

 b
io

lo
gi

qu
es

 

Milieux identifiés (selon la typologie 
des milieux de Suisse) prairie humide, végétation annuelle temporairement inondée (2.5) 

Faune présente Rana temporaria (2002), Conocephalus fuscus, Chrysochraon dispar, 
Pteronemobius heydenii 

Flore présente Juncus inflexus, Reynoutria japonica (espèce indésirable à éliminer) 

Eléments potentiels Bombina variegata, Triturus spp., Cyperus fuscus 

Fonction de liaison biologique zone humide relais entre la zone humide Sous –Grammont et le canal 
Stockalper 

D
ia

gn
os

tic
 

Atteintes existantes Eutrophisation (la situation observée en juin 2016 indique une nette 
dégradation de la situation depuis 15 ans). 

Menaces comblement de la bassière, drainage 

Objectifs de conservation/ 

Espèces-cibles 

- améliorer la qualité biologique du site et assurer sa conservation 

- espèces-cibles : invertébrés, batraciens, plantes pionnières des lieux 
humides 

M
es

ur
es

 p
ro

po
sé

es
 

Mesure réglementaire Inscription comme Zone agricole protégée 

Protection hydrique renoncer à tout drainage de cette surface 

Protection trophique déclaration comme surface agricole de promotion de la biodiversité (SPB) 
type « pré à litière » ou « prairie extensive ». Aucun apport d’engrais. 

Aménagement creusement d’une légère dépression dans la prairie avec surface 
d’inondation prolongée (maintenue dans la SAU). 

Revitalisation - 

Entretien 
- fauche annuelle en automne 

- curage périodique de la zone inondable 
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Nom du site : SOURCE DE LA MOSELLE   No : 9 

 
D

on
né

es
 g

én
ér

al
es

 

Description générale petit cours d’eau de plaine peu modifié, forêt humide, prairie humide, petit 
étang. Cours amont dégradé. 

No parcelle/propriétaire 1093, 1078 (privé) 

Surface [m2] 5’000 

Affectation zone agricole 

Statut de protection zone de protection du paysage cantonale 

Environnement prairie, cultures, forêt, route 

Utilisation actuelle pâture, fauche de la prairie 

D
on

né
es

 b
io

lo
gi

qu
es

 

Milieux identifiés (selon la typologie 
des milieux de Suisse) 

prairie humide (2.3), frênaie des ruisseaux (6.1.4), petit cours d’eau de 
plaine à écoulement lent (1.2.1.2) 

Faune présente Salmo trutta fario, Rana temporaria, Gasterosteus 

Flore présente Berula erecta 

Eléments potentiels Salamandra salamandra, Austropotamobius pallipes, Calopteryx virgo, 
Cottus gobio 

Fonction de liaison biologique 
un des nœuds du réseau écologique  

  

D
ia

gn
os

tic
 Atteintes existantes eutrophisation (dépôt de matière organique dans la prairie humide à 

proximité du cours d’eau), Comblement partiel avec dérivation des eaux 

Menaces aménagement du cours d’eau 

Objectifs de conservation/ 

Espèces-cibles 
améliorer la qualité biologique du site et assurer sa conservation 

M
es

ur
es

 p
ro

po
sé

es
 

Mesure réglementaire 

Zone agricole protégée (réglé dans la cadre de la révision partielle de 
Belles Truches) 

Définition de l’espace réservé aux eaux (ERE) de 11 m de large au 
minimum 

Protection hydrique abandon des drainages 

Protection trophique déclaration de la bande riveraine comme surface agricole de promotion de 
la biodiversité (prairie extensive ou pâturage extensif) 

Aménagement 

- rétablissement de la continuité de la Moselle jusqu’à sa source 
principale (ancienne pisciculture) 

- aménagement de la rive droite de la Moselle, en amont de la route, en 
pente douce afin de créer une zone marécageuse 

- amélioration des passages sous route pour faciliter le déplacement des 
poissons 

Revitalisation rétablissement de la liaison entre la Moselle et l’étang 

Entretien 

- fauche annuelle en automne de la prairie humide 
- entretien du cordon boisé de manière à favoriser la formation d’une 

strate buissonnante 
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Nom du site : SOURCE DE LA BOUVERETTE    No : 10 
D

on
né

es
 g

én
ér

al
es

 

Description générale Petit cours d’eau de plaine peu modifié, eau de source limpide avec une 
végétation abondante, forêt humide, talus de route 

No parcelle/propriétaire 1030 (commune)  

Surface [m2] 7’200 

Affectation aire forestière 

Statut de protection aucun 

Environnement zone bâtie, route, prairie 

Utilisation actuelle aucune 

D
on

né
es

 b
io

lo
gi

qu
es

 

Milieux identifiés (selon la typologie 
des milieux de Suisse) 

prairie (4), forêt inondable (6.1), petit cours d’eau de plaine à écoulement 
lent (1.2.1.2) 

Faune présente Salmo trutta fario , Rutilus rutilus 

Flore présente 
Hippuris vulgaris, Berula erecta, Mentha aquatica, Iris pseudacorus, 
Lemna minor 

Eléments potentiels 
Salamandra salamandra, Salmo trutta lacustris, Austropotamobius 
pallipes 

Fonction de liaison biologique faible, extrémité d’un corridor boisé et d’un cours d’eau en zone bâtie 

D
ia

gn
os

tic
 

Atteintes existantes absence de végétation naturelle sur presque toute la rive droite et une partie 
de la rive gauche 

Menaces 
endiguement ou mise sous terre pour étendre la zone à bâtie 

pollution 

Objectifs de conservation/ 

Espèces-cibles 
revitaliser les rives et assurer la conservation du site  

M
es

ur
es

 p
ro

po
sé

es
 

Mesure réglementaire 

- assurer une zone riveraine naturelle d’au moins 5 m (espace réservé aux 
eaux de part et d’autre du lit mouillé), afin de permettre le 
développement d’une végétation riveraine 

- éviter toute nouvelle construction ou extension de constructions 
existantes en rive gauche 

- inscription comme Zone mixte D de détente et de loisir et protection 
de la nature de la Bouverette et du Tové 

Protection hydrique - 

Protection trophique - 

Aménagement - 

Revitalisation - 

Entretien fauche annuelle du talus de route et de la rive gauche en automne 
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Nom du site : CANAL SOUS GRAMMONT   No : 11 

 
D

on
né

es
 g

én
ér

al
es

 

Description générale Petit cours d’eau de plaine (tronçon aval), canal de drainage à eau 
stagnante (tronçon amont) 

No parcelle/propriétaire limite de la 1093 avec les 1084, 1086, 1087, 1088, 1091 et une partie de la 
1092 (privés) 

Surface [m2] 1'200 (longueur : 240 m) 

Affectation zone agricole 

Statut de protection zone de protection du paysage d’importance cantonale 

Environnement cultures prairies 

Utilisation actuelle drainage 

D
on

né
es

 b
io

lo
gi

qu
es

 

Milieux identifiés (selon la typologie 
des milieux de Suisse) petit cours d’eau de plaine à écoulement lent (1.2.1.2) 

Faune présente Rana temporaria, Salmo trutta fario (partie aval ) 

Flore présente Phragmites australis, Lemna sp. 

Eléments potentiels Triturus spp. (dans le tronçon amont), Natrix natrix 

Fonction de liaison biologique limitée vers le canal issu de la source au pied de la colline de Port-Valais 
par un tuyau obstrué  

D
ia

gn
os

tic
 Atteintes existantes eutrophisation, obstacle à la migration du poisson 

Menaces atterrissement du tronçon amont 

Objectifs de conservation/ 

Espèces-cibles 

permettre le développement d’une végétation riveraine naturelle et 
renforcer la fonction de liaison biologique du tronçon 

M
es

ur
es

 p
ro

po
sé

es
 

Mesure réglementaire 

- Zone agricole protégée 
- assurer une zone riveraine d’au moins 5 m de part et d’autre du canal 

(espace réservé aux eaux selon LEaux)  
- encourager  la mise en place des surfaces de compensation écologique 

sur les bandes de terrain agricole attenantes au canal 

Protection hydrique la zone riveraine définie ci-dessus faisant également office de zone tampon 
pour la protection des eaux de surface 

Protection trophique - 

Aménagement remplacer le tuyau obstrué par un ouvrage n’entravant pas la circulation 
des poissons ou remettre à ciel ouvert la section 

Revitalisation 

- diversification des structures du lit, création des zones de largeur et de 
profondeur variable 

- réduction de la pente des berges de manière à créer des zones 
marécageuses 

Entretien - fauche des rives alternativement une année sur deux et exporter la 
litière 
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Nom du site : RUISSEAU DE LA BARME        No : 12 

 
D

on
né

es
 g

én
ér

al
es

 

Description générale Tronçon de cours d’eau peu modifié selon la typologie écomorphologique 

No parcelle/propriétaire 895 (commune) 

Surface [m2] 2'900 (longueur : 450 m) 

Affectation 
Zone agricole 

Statut de protection Zone de protection du paysage d’importance cantonale 

Environnement en rive droite, cultures et plantation de peupliers ; en rive gauche, forêt 

Utilisation actuelle  

D
on

né
es

 b
io

lo
gi

qu
es

 

Milieux identifiés (selon la typologie 
des milieux de Suisse) petit cours d’eau de plaine à écoulement lent (1.2.1.2) 

Faune présente Calopteryx splendens- 

Flore présente Berula erecta- 

Eléments potentiels Salamandra salamandra, Salmo trutta fario, Salmo trutta lacustris, 
Austropotamobius pallipes 

Fonction de liaison biologique jonction avec le ruisseau des Palles, fonction de liaison réduite avec la 
disparition du tronçon amont 

D
ia

gn
os

tic
 Atteintes existantes faucardage, fauche, eutrophisation  

Menaces faucardage excessif, aménagement du lit 

Objectifs de conservation/ 

Espèces-cibles 

améliorer la qualité biologique du site et assurer sa conservation, améliorer 
l’habitat pour les poissons 

M
es

ur
es

 p
ro

po
sé

es
 

Mesure réglementaire Affecter en Zone de protection de la nature d’importance communale 
une zone riveraine appropriée (espace réservé aux eaux selon LEaux) 

Protection hydrique - 

Protection trophique - 

Aménagement - 

Revitalisation 

- élargir le lit, créer des zones de profondeur variable,  
- installer des rochers dans le lit pour offrir des caches à la faune et faire 

varier localement le cours afin de prévenir les dépôts de limons 
- diversifier la structure des rives, créer des zones marécageuses 

Entretien 

- fauche annuelle en automne de la rive droite 
- ne pas intervenir en rive gauche, laisser se développer les branchages 

sur le Tové de manière à diminuer l’ensoleillement afin de limiter la 
croissance de la végétation aquatique 

- réduire la fréquence des faucardages 
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Nom du site : DEPOTOIR DU TOVE   No : 13 

 

D
on

né
es

 g
én

ér
al

es
 

Description générale 

Zone inondable du Tové entourée de digues couvertes de prairie 
permanente, de forêt humide, de friche avec ronces. L’intérieur est occupé 
par des rudéras humides et une prairie humide plus ou moins envahie par 
les ronces. Dans le périmètre se trouve également une petite roselière avec 
un fossé. 

No parcelle/propriétaire 
1761, 1763, 1905 (commune), 1780, 1781,1909 (privés) 

Surface [m2] 8’500 

Affectation non définie (instabilité de terrain, selon le plan d’affectation) 

Statut de protection aucun 

Environnement prairie permanente, habitations, voie CFF, route cantonale 

Utilisation actuelle Aucune (fonction de dessableur) 

D
on

né
es

 b
io

lo
gi

qu
es

 

Milieux identifiés (selon la typologie 
des milieux de Suisse) 

eaux courantes (1.2), prairie humide (2.3), endroit piétiné humide (7.1.1), 
aulnaie alluviale (6.1.3), lisière herbacée (5.1), mégaphorbiaies, coupes 
forestières (5.2), roselière terrestre (2.1.2.2), prairie grasse (4.5) 

Faune présente Bembidion spp. 

Flore présente Salix sp., Alnus incana, Phragmites australis 

Eléments potentiels Bombina variegata, Triturus  alpestris, Rana temporaria, Emberiza 
citrinella 

Fonction de liaison biologique 
Faible : à l’aval, l’embouchure sur le canal Stockalper est impraticable 
pour la faune piscicole et la partie amont du Tové est isolée par deux seuils 
au niveau de la route cantonale 

D
ia

gn
os

tic
 Atteintes existantes isolement écologique 

Menaces coupe de la forêt humide, aménagement du lit du Tové 

Objectifs de conservation/ 

Espèces-cibles 

- augmenter la biodiversité du site 
- espèces-cibles : batraciens, éventuellement poissons 

M
es

ur
es

 p
ro

po
sé

es
 

Mesure réglementaire Zone de protection de la nature d’importance communale 

Protection hydrique - 

Protection trophique - 

Aménagement 

- diversification des structures sur les digues (pierrier, bouquets d’arbres) 

- diversification des structures du lit, par exemple, aménager une gouille 
dans le lit du Tové à l’extrémité aval de la zone inondable. 

Revitalisation 

- revitalisation la partie aval du Tové en rendant l’embouchure sur le 
Stockalper accessible aux poissons. 

-  élargissement le fossé et adoucir ses pentes 

Entretien 

- fauche de la roselière et de la prairie humide avec exportation de la 
litière 

- curage périodique de la gouille 
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Nom du site : ETANG DE LA PETITE CAMARGUE No : 14 
 

D
on

né
es

 g
én

ér
al

es
 

Description générale 
étang de gravière dans une zone construite (étang de la Petite Camargue) 
possède une petite île boisée où vivait il y a 15 ans une famille de castors 
(aujourd’hui disparu) 

No parcelle/propriétaire 2422  (privé) 

Surface [m2] 47’500 

Affectation Zone à bâtir 

Statut de protection aucun 

Environnement habitations, cultures 

Utilisation actuelle loisir 

D
on

né
es

 b
io

lo
gi

qu
es

 

Milieux identifiés (selon la typologie 
des milieux de Suisse) 

Herbier à characées (1.1.1), herbier à potamots (1.1.2), roselière terrestre 
(2.1.2.2), roselière lacustre (2.1.2.1), forêt inondable (6.1), endroits 
piétinés et rudéraux (7.1) 

Faune présente 
Conocephalus fuscus, Ruspolia nitidula, Metrioptera roeselii, Chorthippus 
biguttulus, Pteronemobius heydenii, Astacus astacus, Rousserolle 
verderolle, Fuligule morillon (estivants) 

Flore présente 

Potamogeton lucens, Potamogeton berchtoldi, Potamogeton perfoliatus, 
Potamogeton pectinatus, Potamogeton nodosus, Potamogeton natans, 
Persicaria amphibia, Ceratophyllum demersum, Myriophyllum 
verticillatum, Myriophyllum spicatum, Elodea canadensis, Typha latifolia, 
Utricularia australis, Carex elata, Carex serotina, Carex flava, Carex 
acutiformis, Cladium mariscus, Schoenoplectus lacustris, Schoenoplectus 
lacustris ssp. tabernaemontani, Phragmites australis, Juncus articulatus, 
Juncus alpinus, Juncus subnodulosus, Juncus conglomeratus, Juncus 
effusus, Juncus compressus, Juncus bufonius, Juncus inflexus, Juncus 
tenuis, Centaurium pulchellum, Chara vulgaris (M. Desfayes, 1996). 

Eléments potentiels Castor fiber, Bufo bufo, Acrocephalus palustris, oiseaux d’eau migrateurs 

Fonction de liaison biologique     un des nœuds importants du réseau amphibie 

D
ia

gn
os

tic
 

Atteintes existantes emprise des zones construites ; pression humaine 

Menaces 
- disparition totale de la végétation naturelle des rives des étangs avec le 

développement des constructions 
- isolement croissant du biotope par le domaine bâti 

Objectifs de conservation/ 
Espèces-cibles 

- assurer la conservation de l’étang et de sa végétation riveraine 
naturelle dans une zone destinée à être densément construite 

M
es

ur
es

 p
ro

po
sé

es
 

Mesure réglementaire 
Affectation de l’étang et d’une bande riveraine de 10 m de large en Zone 
mixte B de détente et de protection de la nature de la Petite Camargue 

Protection hydrique - 

Protection trophique - 

Aménagement -  

Revitalisation 

- étoffer le boisement des rives du diverticule NO du grand étang de 
manière à ce qu’il recouvre l’ensemble de la parcelle 2422 dans ce 
secteur, en favorisant les saules 

- conserver les boisements existants sur les autres rives 

Entretien entretien extensif du reste des rives sur une largeur d’au moins 10 m avec 
fauche au maximum une fois par an hors période de végétation. 
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Nom du site : ETANG DU CHÊNE    No : 15 

 
D

on
né

es
 g

én
ér

al
es

 

Description générale 
Etang de gravière entouré d’un cordon boisé avec un petit bosquet au Sud. 
Ce site bénéficie actuellement d’une grande tranquillité mais il est 
relativement isolé des autres biotopes humides. 

No parcelle/propriétaire 1158 / privé 

Surface [m2] 42’000 

Affectation zone agricole 

Statut de protection aucun 

Environnement Cultures ; une ferme à l’Est. 

Utilisation actuelle Pêche privée  

D
on

né
es

 b
io

lo
gi

qu
es

 

Milieux identifiés (selon la typologie 
des milieux de Suisse) eaux calmes (1.1), roselière inondée (2.1.2.1), frênaie humide (6.1.4) 

Faune présente Astacus, astacus, Natrix natrix, Castor fiber, Bufo bufo 

Flore présente 

Persicaria amphibia, Utricularia australis, Hippuris vulgaris, 
Potamogeton nodosus,   Schoenoplectus lacuster ssp. tabernaemontani, 
Typha latifolia, Iris pseudacorus, Carex serotina, Carex acutiformis, 
Carex hirta, Juncus inflexus, Juncus articulatus, Phragmites australis, 
Centaurium pulchellum (M. Desfayes, 1996) 

Eléments potentiels Acrocephalus palustris, oiseaux d’eau migrateurs  

Fonction de liaison biologique un des nœuds du réseau amphibie, avec rôle de relais sur le corridor 
biologique d’importance supra-régionale 

D
ia

gn
os

tic
 

Atteintes existantes - 

Menaces 

- comblement de l’étang 
- défrichement des rives 
- augmentation de la pression humaine (activités de détente) 

Objectifs de conservation/ 

Espèces-cibles 

- étendre la zone tampon entre l’étang et les cultures 
- favoriser la colonisation par le castor en améliorant les liaisons 

biologiques 

M
es

ur
es

 p
ro

po
sé

es
 

Mesure réglementaire 
Classement de l’étang et du petit bosquet en Zone de protection de la 
nature d’importance communale. Au moins la rive SW boisée en contact 
avec le corridor biologique doit recevoir cette affectation. 

Protection hydrique - 

Protection trophique encourager  la mise en place de surfaces de compensation écologique sur 
les bandes de terrain agricole attenantes à l’étang 
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Aménagement 

réalisation des mesures proposées par P. Marchesi (Concept de sauvegarde 
du castor en Valais, rapport intermédiaire phases 1 et 2, 2000), soit : 

- creusage d’un chenal aquatique  (2 m de large en eau) entre 
l’étang et la digue du canal Stockalper, divisé en 4 segments 
d’environ 25-30 m pour laisser passer les véhicules agricoles entre 
deux. Plantation de saules sur le talus de ce chenal.  

- creusage d’un diverticule et plantation d’un bosquet de saules sur 
la rive du canal Stockalper au droit du chenal pour inciter le 
franchissement de la digue par les castors. ( à coordonner avec les 
mesures de revitalisation du canal) 

- élargissement de la zone tampon riveraine pour atteindre environ 
15 m et si possible aménagement d’une digue avec les déblais du 
chenal entre l’eau et les cultures. Etoffement du boisement. 

Revitalisation - 

Entretien - 
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Nom du site : CHATELET    No : 16 

 
D

on
né

es
 g

én
ér

al
es

 

Description générale 
Ensemble de mares aménagées sur un substrat minéral sur le site de la 
décharge du Châtelet en vue de recréer un biotope pour le Sonneur à ventre 
jaune (Bombina variegata), 

No parcelle/propriétaire 523 (privé) 

Surface [m2] 2’400 

Affectation zone extraction / dépôt matériaux 

Statut de protection site de reproduction de batraciens d’importance nationale 

Environnement décharge, forêt, route 

Utilisation actuelle Aucune (décharge) 

D
on

né
es

 b
io

lo
gi

qu
es

 

Milieux identifiés (selon la typologie 
des milieux de Suisse) 

végétation annuelle temporairement inondée (2.5), divers stades pionniers 
(5.3, 7.1) 

Faune présente Bombina variegata, Rana temporaria, Rana ridibunda, Natrix natrix, 
Anguis fragilis, Crocidura sp., Triturus alpestris 

Flore présente Scrophularia canina, Cyperus fuscus, Holoschoenus vulgaris, Carex 
pseudocyperus, Minuartia hybrida 

Eléments potentiels Coronella austriaca 

Fonction de liaison biologique un des nœuds du réseau, site « réservoir » pour le Sonneur à ventre jaune 

D
ia

gn
os

tic
 Atteintes existantes - 

Menaces embroussaillement et comblement des mares 

Objectifs de conservation/ 

Espèces-cibles 

- maintenir le site à un stade pionnier 
- espèce-cible : Sonneur à ventre jaune 

M
es

ur
es

 p
ro

po
sé

es
 

Mesure réglementaire 

S’agissant d’un biotope d’importance nationale  (site de reproduction 
d’amphibiens), le site devrait en principe affecté en Zone de protection de 

la nature d’importance nationale,. Toutefois, la planification est 
suspendue en vue des études en cours pour une compensation du site. 

Protection hydrique - 

Protection trophique - 

Aménagement - 

Revitalisation - 

Entretien débroussaillage, curage des mares, périodicité à déterminer selon la vitesse 
de colonisation de la végétation 
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Nom du site : LES PLANCHES    No : 17 
 

D
on

né
es

 g
én

ér
al

es
 

Description générale Clairières dans une forêt thermophile, abritant des zones marécageuses, des 
prairies grasses et une prairie maigre acide 

No parcelle/propriétaire (pas de données) 

Surface [m2] env. 250’000 

Affectation zone alpage / pâturage 

Statut de protection Zone cantonale de protection du paysage 

Environnement habitations forêt 

Utilisation actuelle pâturage, exploitation forestière 

D
on

né
es

 b
io

lo
gi

qu
es

 

Milieux identifiés (selon la typologie 
des milieux de Suisse) 

forêt (6.2 ; 6.3), Calthion (2.3.2), Caricion davallianae (2.2.3), Salicion 
cinereae (5.3.7), roncier (5.3.4), prairie maigre acide, bas-marais eutrophe 
drainé, prairie grasse (4.5.3) 

Faune présente Sus scrofa, Cervus elaphus, Capreolus capreolus, Salamandra 
salamandra, Rana temporaria, Triturus alpestris 

Flore présente 

Lysimachia nemorum, Juncus effusus, Carex acutiformis, , Carex elata, 
Carex panicea, Scirpus sylvaticus, Iris pseudacorus, Filipendula ulmaria, 
Ranunculus ficaria, Cardamine pratensis, Cardamine flexuosa, Anemone 
nemorosa, Rubus sp., Urtica dioica, Cirsium palustre, Colchicum 
autumnale, Equisetum arvense, Lysimachia nummularia, Angelica 
sylvestris, Veronica beccabunga, Glyceria notata, Epilobium hirsutum, 
Valeriana officinalis, Sedum telephium, Veratrum album, Caltha palustris, 
Crepis paludosa, Fraxinus excelsior, Salix cinereae, Alnus glutinosa, 
Malus sylvestris (marais) ; Carex montana, Carex pallescens, Stachys 
officinalis, Hypochaeris radicata, Hieracium umbellatum, Genista 
tinctoria, Potentilla sterilis, Potentilla erecta, Ornithogalum pyrenaicum, 
Dactylorhiza maculata (prairie maigre acide) 

Eléments potentiels Rana dalmatina, Bufo bufo, Anagallis tenella, Maculinea rebeli 

Fonction de liaison biologique aucune 

D
ia

gn
os

tic
 

Atteintes existantes eutrophisation 

Menaces 

- embroussaillement des marais  
- boisement des clairières 
- enrésinement 

Objectifs de conservation/ 

Espèces-cibles 

- conservation des clairières et des marais 
- assurer la reproduction des batraciens, en particulier de la 

Salamandre tachetée 

M
es

ur
es

 p
ro

po
sé

es
 

Mesure réglementaire classement en Zone agricole protégée des clairières suivantes : Biolle 
(17c), Pré Nervaux (17b), Planches inférieures (17d). 

Protection hydrique - 

Protection trophique ne pas épandre d’engrais ni de fumier dans les prairies et les marais 

Aménagement aménagement de points d’eau dans les zones marécageuses pour assurer la 
reproduction des batraciens 

Revitalisation - 

Entretien 

- fauche annuelle des prairies en été 
- entretien des marais (fauche, exportation de la litière) 
- entretien des lisières de manière à avoir une végétation étagée 

avec formation d’un ourlet et d’un manteau 
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Nom du site : RHONA   No : 18 

 
D

on
né

es
 g

én
ér

al
es

 

Description générale Zone de l’embouchure du Rhône dans le Léman comprenant des 
enrochements de protection et une gravière 

No parcelle/propriétaire (pas de données) 

Surface [m2] env. 72’000 

Affectation Zone à bâtir + DP 

Statut de protection Zone de protection du paysage d’importance cantonale (p.p.) 

Environnement Léman, Rhône, centre de loisir (Aquaparc) 

Utilisation actuelle exploitation et stockage de sédiments 

D
on

né
es

 b
io

lo
gi

qu
es

 

Milieux identifiés (selon la typologie 
des milieux de Suisse) stades pionniers divers (7.1), éléments de forêt alluviale (6.1) 

Faune présente Natrix maura, (couleuvre vipérine), Gomphus pulchellus 

Flore présente Blackstonia acuminata, Odontites vulgaris- 

Eléments potentiels Castor fiber, Typha minima 

Fonction de liaison biologique zone de liaison entre le lac et le réseau amphibie 

D
ia

gn
os

tic
 Atteintes existantes - 

Menaces - 

Objectifs de conservation/ 

Espèces-cibles 
Conservation de Natrix maura (espèce très menacée)  

M
es

ur
es

 p
ro

po
sé

es
 

Mesure réglementaire Un changement d’affectation n’est pas nécessaire. 

Protection hydrique - 

Protection trophique - 

Aménagement En cas de travaux, aménagements ponctuels en faveur de la couleuvre 
vipérine (étude de détail nécessaire) 

Revitalisation - 

Entretien - 
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Nom du site : EGLISE DE PORT-VALAIS   No : 19 

 
D

on
né

es
 g

én
ér

al
es

 

Description générale Petite église avec couverture en tuiles romaines et combles 

No parcelle/propriétaire 1365 (privé) 

Surface [m2] 190 

Affectation zone agricole 

Statut de protection zone d’intérêt général B et zone archéologique 

Environnement cimetière, habitations, forêt, prairie, cultures 

Utilisation actuelle lieu de culte 

D
on

né
es

 b
io

lo
gi

qu
es

 

Milieux identifiés (selon la typologie 
des milieux de Suisse) bâtiment (9.2) 

Faune présente Plecotus sp. 

Flore présente - 

Eléments potentiels Myotis spp 

Fonction de liaison biologique - 

D
ia

gn
os

tic
 

Atteintes existantes - 

Menaces en cas de rénovation, suppression des accès aux combles et modification 
des structures favorables aux chauves-souris 

Objectifs de conservation/ 

Espèces-cibles 
conserver et améliorer l’habitat des chauves-souris 

M
es

ur
es

 p
ro

po
sé

es
 

Mesure réglementaire - mention dans le règlement communal 

Protection hydrique - 

Protection trophique - 

Aménagement selon les recommandations du Réseau Chauves-Souris Valais 

Revitalisation - 

Entretien - 
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Nom du site : CANAL STOCKALPER   No : 20 
 

D
on

né
es

 g
én

ér
al

es
 

Description générale Principal canal de drainage de la basse plaine valaisanne.  

No parcelle/propriétaire DP 

Surface [m2] 150’000 

Affectation - 

Statut de protection Zone de protection du paysage d’importance cantonale 

Environnement Terres agricole, zone à bâtir sur le tronçon aval 

Utilisation actuelle Canal de drainage, petite batellerie vers l’embouchure 

D
on

né
es

 b
io

lo
gi

qu
es

 

Milieux identifiés (selon la typologie 
des milieux de Suisse) 

Végétation aquatique des eaux courantes (1.2.2), Végétation des rives de 
cours d’eau (2.1.4), pré gras (4.5), fragments de pré maigre (4.2.4) 

Faune présente Truite lacustre (migration), bécassine des marais (migration), Anatidés div. 
sp. (estivage, hivernage),  

Flore présente Potamogeton nodosus, Zannichellia palustris, Iris pseudacorus 

Eléments potentiels Sparganium spp., Nuphar lutea, Ranunculus lingua, Astacus astacus, 
Bombina variegata ; liaison amphibie et terrestre. 

Fonction de liaison biologique Axe majeur du réseau aquatique 

D
ia

gn
os

tic
 Atteintes existantes Eutrophisation des eaux, Pression de l’entretien trop forte (faucardages, 

fauche des talus)  

Menaces Artificialisation des rives dans la traversée du Bouveret 

Objectifs de conservation/ 

Espèces-cibles 

Diversifier les habitats et les niches écologiques dans le lit mouillé et sur 
les rives / faune piscicole, flore des rives 

M
es

ur
es

 p
ro

po
sé

es
 

Mesure réglementaire 

a) Réserver espace cours d’eau non constructible, selon directives 
fédérales, en vue revitalisation (15 m de part et d’autre du lit mouillé 
(à adapter dans la zone à bâtir). b) Etendre le réserve de chasse 
OROEM jusqu’à la hauteur de la colline de Port-Valais 

b) Tronçon aval affecté en Zone mixte C de loisir et de détente et de 
protection de la nature du canal Stockalper. 

c) Maintien du reste du canal en Zone de protection du paysage 
d’importance cantonale 

Protection hydrique - 

Protection trophique Surveillance des rejets de STEP, drainages agricoles et autres rejets 

Aménagement Créer des élargissements du lit, notamment au droit du corridor biologique 
VS-2 (voir fiche 23) 

Revitalisation Plantation de buissons sur le sommet des talus 

Entretien Réduire intensité de l’entretien (étude de détail nécessaire) 
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Nom du site : TOVE SUR LE CONE DES EVOUETTES   No : 21 

 
D

on
né

es
 g

én
ér

al
es

 

Description générale Torrent de montagne au débouché dans la plaine (cône des Evouettes) ; 
tronçon endigué  

No parcelle/propriétaire DP + privés 

Surface [m2] n.d. 

Affectation Zone à bâtir, zone viticole 

Statut de protection aucun 

Environnement Vignes, zone à bâtir sur le tronçon amont 

Utilisation actuelle - 

D
on

né
es

 b
io

lo
gi

qu
es

 

Milieux identifiés (selon la typologie 
des milieux de Suisse) 

Végétation des ourlets hygrophiles (5.1.3), forêt riveraine de bois dur 
(6.1.4) 

Faune présente -  

Flore présente Eupatorium cannabinum, Rubus caesius, Cornus sanguinea, Aruncus 
dioicus, Fraxinus excelsior, Corylus avellana, Tilia platyphyllos 

Eléments potentiels Austropotamobius pallipes 

Fonction de liaison biologique Axe secondaire, non fonctionnel actuellement 

D
ia

gn
os

tic
 Atteintes existantes Artificialisation des rives et du lit (cunette) dans tout le secteur de traversée 

des vignes  

Menaces - 

Objectifs de conservation/ 

Espèces-cibles 

Maintenir l’espace réservé aux eaux (ERE) dans la perspective d’une 
éventuelle revitalisation future 

M
es

ur
es

 p
ro

po
sé

es
 

Mesure réglementaire 

Zone de protection du paysage d’importance communale. Définir une 
zone de non-bâtir d’une largeur correspondant à l’espace cours d’eau défini 
selon les directives fédérales. En intégrant dans ce périmètre l’ouvrage de 
protection contre les crues prévu à l’amont des vignes. 

Protection hydrique - 

Protection trophique - 

Aménagement - 

Revitalisation Etude de faisabilité nécessaire 

Entretien Etoffer végétation riveraine (selon revitalisation éventuelle) 
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Nom du site : RIVES DU RHÔNE       No : 24 
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Description générale Tronçon aval du Rhône entre la Porte du Scex et le Léman. Lit majeur avec 
terrasses larges, avec végétation bien développée. 

No parcelle/propriétaire DP 

Surface [m2] 300’000 

Affectation -  

Statut de protection Zone de protection du paysage d’importance cantonale 

Environnement Grandes cultures, prairies, forêts riveraines (côté vaudois) 

Utilisation actuelle Activités de détente (route de digue) 

D
on

né
es

 b
io

lo
gi

qu
es

 

Milieux identifiés (selon la typologie 
des milieux de Suisse) 

Prairie sur talus (4.2, 4.5), Ourlets hygrophiles (5.1.3), Forêts riveraines 
(6.1.4, 6.1.3), végétation rudérale (7.1.1, 7.1.6) 

Faune présente 
Rossignol (niche), héron cendré, canard colvert (niche), harle bièvre, truite 
lacustre (migration), castor, blaireau, ongulés forestiers (transit), 
Bembidion spp. 

Flore présente 
Blackstonia acuminata, Phalaris arundinacea, Alnus incana, Phragmites 
australis, Molinia arundinacea, Odontites vulgaria, Calamagrostis 
epigeios, C. pseudophragmites, Agropyron pungens, Fraxinus excelsior 

Eléments potentiels Ombre de rivière, musaraigne aquatique, Scrophularia canina Typha 
minima 

Fonction de liaison biologique Axe polyvalent participant au corridor terrestre VS-2 (voir fiche no 23) et à 
la liaison aquatique et amphibie (castor, truite lacustre, harle, etc.) 

D
ia

gn
os

tic
 Atteintes existantes Cours d’eau corrigé (digues, enrochements)  

Menaces - 

Objectifs de conservation/ 

Espèces-cibles 
A définir dans le cadre du projet de 3ème correction du Rhône 

M
es

ur
es

 p
ro

po
sé

es
 Mesure réglementaire Maintien en Zone de protection du paysage d’importance cantonale 

Protection hydrique - 

Protection trophique - 

Aménagement A définir dans le cadre du projet de 3ème correction du Rhône 

Revitalisation A définir dans le cadre du projet de 3ème correction du Rhône 

Entretien A définir dans le cadre du projet de 3ème correction du Rhône 
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Nom du site : VERSANT NORD DU GRAMMONT     No : 25 
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Description générale 
Versant nord du sommet du Grammont, avec relief très escarpé, barres 
rocheuses, falaises, éboulis calcaires limite supérieure de la forêt (« zone de 
combat ») 

No parcelle/propriétaire (pas de données) 

Surface [m2] 130 ha 

Affectation Aire forestière, terrains incultes d’altitude 

Statut de protection Zone cantonale de protection du paysage 

Environnement forêt 

Utilisation actuelle aucune 

D
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Milieux identifiés (selon la typologie 
des milieux de Suisse) 

Forêts d’attitude (aulnaies vertes 6.3.9, érablaies 6.3.1, pessières 6.6.2, 
hêtraie à sapins 6.2.4), éboulis calcaires (3.3.1), pelouses à sermontain 
(4.3.1 var.), pelouses à laiche ferrugineuse (4.3.3), etc.  

Faune présente Cervus elaphus, Capreolus capreolus, Lasiommata petropolitana 

Flore présente Cicerbita plumieri, Papaver occidentale, 

Eléments potentiels 
Cypripedium calceolus, Ranunculus thora, pic tridactyle, Dracocephalum 
ruyschiana, chouette de Tengmalm, Parnassius apollo, Oreonebria 
angusticollis, Parnassius mnemosyne 

Fonction de liaison biologique - 

D
ia

gn
os

tic
 Atteintes existantes - 

Menaces - 

Objectifs de conservation/ 

Espèces-cibles 

 

conservation de l’état existant 

M
es

ur
es

 p
ro
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sé

es
 Mesure réglementaire Maintien en Zone de protection du paysage d’importance cantonale 

Protection hydrique - 

Protection trophique - 

Aménagement - 

Revitalisation - 

Entretien - 
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Nom du site : FORETS DU GRAMMONT     No : 26 
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Description générale Clairières dans une forêt thermophile, abritant des zones marécageuses, des 
prairies grasses et une prairie maigre acide 

No parcelle/propriétaire (pas de données) 

Surface [m2] 3.7 km2 

Affectation Aire forestière 

Statut de protection Zone cantonale de protection du paysage 

Environnement forêt 

Utilisation actuelle exploitation forestière 

D
on
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Milieux identifiés (selon la typologie 
des milieux de Suisse) 

Divers types de forêts thermophiles : hêtraiec (6.2) ; érablaies (6.3.1), 
tillaies (6.3.2), chênaies buissonnantes (6.3.4, chênaies à charmes 
(6.3.3).châtaigneraies (6.3.8). etc. 

Faune présente Sus scrofa, Cervus elaphus, Capreolus capreolus, Salamandra 
salamandra, Lynx lynx, Apatura iris 

Flore présente 

Trochiscanthes nodiflorus, Carpesium cernuum, Vitis sylvestris, 
Polystichum setiferum, Carex depauperata, Phyllitis scolopendrium, 
Cyclamen purpurascens, Dipsacus pilosus (sélection des espèces les plus 
rares) 

Eléments potentiels Pigeon colombin, pic cendré, vigne sauvage (Vitis sylvestris) 

Fonction de liaison biologique Participe au corridor biologique d’importance suprarégionale occupant le 
versant de la vallée 

D
ia
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os
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Atteintes existantes - 

Menaces 

- exploitation forestière inappropriée 
- destruction de colonies de plantes rares lors de travaux sylvicoles 

ou d’aménagement d’ouvrages de protection 
- enrésinement 

Objectifs de conservation/ 

Espèces-cibles 

- conservation des clairières et des marais 
- assurer le maintien des espèces rare et la diversité des types 

forestiers 
- garantir la qualité des structures d’habitats 

M
es

ur
es

 p
ro

po
sé

es
 Mesure réglementaire Maintien en Zone de protection de la nature d’importance cantonale 

Protection hydrique - 

Protection trophique - 

Aménagement Création de réserves forestières ou d’ilots de vieux bois 

Revitalisation - 

Entretien - 


